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Questions et remarques diverses

22. — Dans la Théorie des Equations, par M. E. Jablonski, on
trouve la définition suivante (p. i) :

cc On appelle nombre imaginaire une expression de la forme

Et, plus loin (p. 5) :

c( On dit que deux nombres imaginaires sont égaux, lorsqu'ils ont
même partie réelle et .même partie imaginaire. »

Dans d'autres traités consacrés.au même sujet, on trouve des phrases
analogues. Or, il est illogique d'employer le mot « imaginaire »,
d'abord, pour désigner le .tout, et, ensuite, pour désigner une de ses

parties hétérogènes. Il en est de même quand oïl parle d'un nombre
imaginaire qui a une partie réelle, en se servant donc ici précisément
de l'opposition entre les nombres imaginaires et les nombres réels.

Il me-semble que l'on devrait donner la préférence à la manière
allemande en vertu de laquelle une expression de la forme a -f- h ï porte le
nom de nombre complexe (eine komplexe Zahl), manière que l'on pourrait

adopter en français (*) saps difficulté, car un nombre complexe
signifie un nombre qui se compose de deux parties hétérogènes.

(h Depuis Houel, un certain nombre de mathématiciens français ont également
adopté la dénomination de nombre complexe et il faut espérer que cet usage tendra
à se répandre de plus en plus.

»

Aug. Tafelmacher (Santiago, Chili).
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